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Lettre datée Bu 8 mal 1986, adteraée au Secrétaire &iral var 
le Charmé d’affaires par intirin be la Hirsion wraanente 

d’lsgprl ewrbe bo l*Oraonieet5on Ber Ndbttons Unies 

La aesgoqm 46 terreur 40 1’OLP oantre la papulet5on a5wfla b’lb3teCIl sta 
poursu5t aime relkhe. Je va&trte appeler votre attention sur le0 rdcentr 
tnctdente suivants I 

1, Im 31 mars 1886, trota tecroriutodl, mmrutbe# par 1~ branche ?atoh 4s 
l’OLP, ant && cepturbr par le0 Ibreeo be béfemae itare~l5ennw dene la wne 4e 
*urité proche Au ville90 de Me5eB ej-Jebel. Ce0 tetror5otelr aamptafent 
s’infiltrer en IeraQl et attaquer le kibboutz Msniwr done le nord du pryu. 
Interv5eu& per 18 tUv5e5on ioro615enne, l*un de8 terroriste5r A)rnitt ileenu5 
Al-Al5, a reconnu que ran groupe ov6it pbUr inrtruat5onu a*rtt8quer le 
kibboutz HeMru, de prendre &a otage8 civilo et de ceumr BM vticttaee. fl a 
en cmtre reconnu que ~u54ao et les outres terrorieter a*ptur&a ov85ent été 
entrainée et arméo au camp de Mieh-PIieh, prbe da 65don, eu bibi. 

2. Le 22 avril 1906, dem une krfeoim i¶iffu&e b partfr de BBgdah la W.%in 
de l*OLP” e reven5iqu6 une attaque eux roquette8 Kotioucha contre 
deux objectifs civile, lefm localit6o de 28rit et S8eb dons le nord U’torrlil. 
Dans cette émis~ionr l*OLP n*ert vantle du l mccW de l’opdiratiow pt&endsnt 
que l*atteque avait cauei de rérieur dég8te et fait un grrtnl nambre de 
victine8. 

Cette aldggetfon tut conforme B le tradition bien itablie de l’OLP, qui 
etfabule sur rym activit/ tctrort5te. f&e roquettee Katioucha ont certes été 
lancées mia, par bonheur, eller n’ont atteint aucune cible. Le b~lloretion de 
1’OLP traduit cependant la volod et l*intention de cette organisation d’attaguer 
des objectifs civils. 
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3. Le 30 avril 1986, deux terroristes qui tentaient de s’infiltrer en Israël 
par le secteur oriental de la zone de sécurité ont été appréhendés, et tués 
lorsqu’ils tentaient de s’échapper. De même, le 4 mai 1986, des unités des 
Forces de défense israéliennes ont repéré un groupe de terroristes qui 
traversait le secteur oriental de la zone de sécurité et ont ouvert le feu, 
tuant deux mehbres du groupe. En s’enfuyant, les terroristes ont abandonné de 
grandes quantités de fusils Kalachnikov et autres armes légères, de grenades 
et d’engins explosifs. 

Ces récents incidents terroristes montrent bien comment l’OLP, de son propre 
aveu, dirige indistinctement ses actes de terrorisme contre des civils innocents. 
Ils prouvent en outre qu’empêcher les activités terroristes de 1’OLP exige des 
forces gui se consacrant expressément b la défense des zones considérées et qui 
notent organlsées en conséquence. 

Peut ee part, le Gouvernement irtrélien continuete de prendre ler mesures 
veulueo pour protber et garantir 10 dcurlté do we citeyens. 

Je (Iw18 mtrls r- iomnt de bien *ouloir Fo&re dî8trîbuer le texte de %a 
pr66ente lettre aume dmmmnt offiaiel de f%membl& g6n$ra\er au titra du 
pdnt 37 Be lm lfote gr/liminoimb et & Cmeeil. 60 ehrit& 

CLhrsd d*offoiresr mat fnt4fia, 


